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1. PRINCIPES : 

L'Office médico-pédagogique (OMP) accueille régulièrement des psychologues ayant 
obtenu leur master, durant une période déterminée de stage. Ces stages sont 
organisés par la direction médico- psychologique de l'OMP dans le cadre du cursus de 
formation postgrade menant au titre fédéral de spécialiste en psychothérapie 
(Formations postgraduées en psychiatrie et psychothérapie | ge.ch) 

2. OBJECTIFS DU STAGE : 

Le stage offre les conditions pour initier la formation à la psychothérapie ainsi qu'aux 
activités de prévention, de dépistage, d'évaluation, de diagnostic, de traitement et de 
recherche telles qu’elles sont pratiquées à l'OMP. 

3. DURÉE ET TAUX D’ACTIVITÉ : 

En principe, plein temps pendant une durée limitée du 1er octobre 2026 au 31 juillet 2027. 

4. FORMATION DU STAGIAIRE : 

Le stagiaire intègre la formation certifiante postgraduée à la psychothérapie de l'enfant et 
de l'adolescent accréditée par l'OFSP dans ses 3 aspects : 1) pratique clinique et 
pratique de la psychothérapie ; 2) formation théorique et 3) supervision. 

Il participe à l’ensemble des activités du lieu de pratique clinique encadré par des 
professionnels expérimentés. 

5. LIEUX DE PRATIQUE CLINIQUE POSSIBLES À L’OMP : 

Consultations ambulatoires de pédopsychiatrie 0-18 ans 

6. CRITÈRES D’ADMISSION : 

Seules les candidatures des psychologues ayant obtenu un master en psychologie 
clinique (avec psychopathologie selon terminologie OFSP) de l’une des facultés 
reconnues sont examinées. Le psychologue en formation doit remplir également les 
conditions administratives d’engagement prévues par le règlement du personnel de 
l’État : https://www.ge.ch/memento-instructions-ope-miope ou 
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg/rsg_b5_05p01.htm 
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7. PROCÉDURE DE CANDIDATURE : 

Les demandes d'admission à la formation postgraduée certifiante à la psychothérapie 
psychanalytique d'enfants et d'adolescents stage doivent être adressées avant le 31 
mars 2026, à nathalie.descombaz@etat.ge.ch avec copie à 
omp.formationpsy@etat.ge.ch (ou par courrier postal à : Nathalie Descombaz, Office 
médico-pédagogique, 1, rue David-Dufour, case postale 50, 1211 Genève 8). Elles 
doivent contenir une lettre de motivation, un curriculum vitae détaillé concernant les 
formations et les expériences professionnelles et personnelles du candidat, copies des 
diplômes, PV des notes, permis de travail. Une première sélection se fait sur dossier. 
Un entretien est proposé aux candidats dont le dossier est retenu pour une deuxième 
sélection. 
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